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Ce document est pour information seulement en cas de litige veillez consulter les livres de règlements officiels.
DURÉE DES PÉRIODES DE JEU
Atome et Pee Wee : 
1 heure 20 minutes

Bantam et Midget : 
1 heure 30 minutes

Junior :
        

1 heure 50 minutes

3 périodes de 15 minutes chronométrées

PÉRIODE DE RECHAUFFEMENT

Trois minutes (3) sont accordées au début de chaque rencontre et ce temps compte dans la durée totale de la partie

Dès que la première équipe est sur la patinoire, le chronométreur doit démarrer le chrono.

Exception : Arénas Bleu,  PEPS, Donnacona et Valcartier : attendre que les 2 équipes soient sur la glace

PÉRIODE DE REPOS

Période de repos de 5 minutes est allouée aux équipes Atome, Pee Wee Bantam et Midget entre la 2ième et la 3ième période. Les joueurs doivent retournés au banc, sans quoi, les joueurs risquent des punitions.
Les équipes doivent alors se retirer dans leur chambre respective. À la 4ième minute de la période de repos, le chronométreur doit actionner la sonnerie pour avertir les deux équipes. 

Si une équipe utilise plus de temps alloué pour la période
de repos, l’arbitre doit alors appliquer les sanctions prévues au livre de règlements de Hockey Québec (avoir retardé la partie).
Dans le cas du Junior AA, les équipes sortent après la 2ième période pour la réfection de la glace.

Les équipes se dirigent dans leur chambre respective. Aussitôt la glace refaite, les équipes retournent sur la glace.  
RÉFECTION DE LA GLACE

Toutes les parties  doivent débuter sur une surface de glace refaite.
Le temps requis  pour la réfection de la glace est inclus dans la durée de la partie.

DÉLAI ACCORDÉ POUR LE DÉBUT D’UN MATCH 

Un délai de 15 minutes est accordé à une équipe en retard. Après ce délai, l’équipe perd la partie.
NOMBRE DE JOUEURS REQUIS, (pour débuter la partie)
Une équipe doit aligner un minimum de 10 joueurs  et au moins un gardien de buts

Une équipe peut aligner un maximum de 17 joueurs et 1 ou 2 gardiens de but.

FORMULE FRANC-JEU

Chaque équipe se mérite un (1) point additionnel au classement général lorsqu’elle ne dépasse pas le nombre de minutes de punitions déterminées au cours d’une partie.

Toutes les infractions aux règles encourues par les joueurs et les entraîneurs sont comptabilisées, sauf celles résultant d’un lancer de punitions (punition mineure seulement).

Équivalences :

	Code
	Punitions
	Minutes

	Code A
	Mineure
	2 minutes

	Code B
	Majeure
	5 minutes

	Code C
	Inconduite
	10 minutes

	Code D
	Extrême
	10 minutes

	Code E
	Match
	10 minutes


EX : un joueur qui serait puni pour une mise en échec par derrière (A-40 + D-40) équivaudrait à 12 minutes enlevées à la norme Franc-Jeu. 

Nombre de punitions allouées :

Atome : 

10 minutes et moins
Pee Wee :
12 minutes et moins

 Bantam:

16 minutes et moins

Midget:

20 minutes et moins
Junior

22 minutes et moins
L’équipe qui gagne une partie par défaut mérite les points de comportement également.

L’équipe qui perd une partie par défait se voit enlever ses points de comportement également. 

L’entraîneur dont l’équipe, au cours d’une même partie, dépasse le nombre de minutes de punitions décrit ci-après est suspendu pour la partie suivante :

Punitions de type A et B
Atome:

22 minutes

Pee Wee:
24 minutes

Bantam:
34 minutes

Midget :
36 minutes

Junior :

40 minutes
Article 5.2 des règlements LHC.
CONTRÔLE DU TEMPS DE JEU

C’est l’officiel en charge de la partie qui est responsable de contrôler le temps de jeu.
Et il doit aviser les entraîneurs de l’heure du début du match. 
FEUILLES DE MATCH

· Toujours vous servir d’un stylo à pointe  dure.
· Écrire lisiblement.
· Inscrire par ordre numérique les numéros de joueurs qui sont présents. 

· ENCERCLER LE NUMÉRO DU GARDIEN DE BUT PARTANT

· Lorsqu’il y a changement de gardien de but, toujours indiquer la période, le temps au tableau indicateur et le nombre de buts alloués.

· Faire signer la feuille de match par l’entraîneur de chacune des équipes.
· Faire signer l’officiel en charge de la partie et lui faire initialiser les heures de début et de fin de la partie.
· Annoncer l’heure de début et de la fin de la partie.
· Annoncer la dernière minute de jeu.
· Toujours avoir à la portée les livres de règlements de Hockey Québec, de l’ACH et de la Ligue de la Capitale. 

· S’assurer que toutes les copies soient lisibles.
· Rappeler à l’entraîneur en lui remettant sa copie de la feuille de match d’appeler pour donner le résultat.

DATES À RETENIR

10 novembre :
Date limite pour la priorité des équipes  AA, BB et CC pour signer des joueurs affiliée.
10 décembre :
Date limite pour la libération d’un joueur :

17 décembre :
Journée des étoiles de la Ligue de Hockey de la Capitale.

15 décembre :
Date limite pour la signature de joueurs affiliés ;

31 décembre :
Date limite pour un entraîneur pour fournir sa preuve d’accréditation

10 janvier :
Date limite pour la signature et l’enregistrement de nouveaux joueurs

JOUEURS AFFILIÉS

Une équipe peut affilier un maximum de 10 joueurs et 2 gardiens de but ou trois (3) gardiens de buts s’ils proviennent de trois (3) équipes différentes.
PROGRAMME DE BARÈME DE PUNITIONS

Le code de discipline établit aussi des infractions pour les individus punis trop souvent pour des offenses représentants un caractère robuste, déviant, offensant ou violent.

Des barèmes minima, intermédiaires et maxima en termes minutes sont établis pour un joueur ou un individu oeuvrant dans une équipe pendant la saison régulière.  Ces barèmes sont différents selon les divisions comme il apparaît au tableau ci-dessous.

Le nombre de minutes se détermine selon l’offense et sa gravité comme elle est décrite sur la feuille de codification des punitions  et est établi à l’avant dernière colonne du TABLEAU DES SANCTIONS ET DES INFRACTIONS.
Pour chacune des infractions décrites sur la feuille de codification des punitions, il y a un nombre de minutes à comptabiliser si l’offense nécessite l’application du système.  Ainsi, comme décrit à ce tableau, seules les offenses graves engendrent la comptabilisation ou l’accumulation de minutes au barème d’un individu.

Le tableau des barèmes est le suivant :

	Division
	1er niveau
	2ième  niveau
	3ième niveau
	4ième niveau

	ATOME
	12
	20
	30
	40

	PEE WEE
	16
	30
	46
	62

	BANTAM
	20
	36
	52
	68

	MIDGET
	20
	40
	60
	80

	JUNIOR
	25
	50
	75
	100


L’individu qui atteint un des niveaux ci-dessus mentionné est automatiquement sanctionné,

Les sanctions sont les suivantes :
	1er niveau la sanction est
	Rencontre du joueur par son organisation de hockey mineur et son entraîneur  suivi du Rapport de cette rencontre à la Ligue. Voir article 3

	2ième niveau la sanction est
	Une (1) partie de suspension, rencontre du joueur par son organisation de hockey mineur et son entraîneur suivi du Rapport de cette rencontre à la Ligue. Voir article 3

	3ième niveau la sanction est
	Deux (2) parties de suspension. De plus le joueur est référer au comité de discipline de la Ligue pour d’autres sanctions s’il y a lieu.

	4ième niveau la sanction est
	Suspension jusqu’au début de la saison suivante. De plus le joueur sera référé au Comité de discipline qui prendra les mesures appropriées s’il y a lieu.


Sur le site Internet vous trouverez toutes les statistiques des joueurs.
Voir le code de discipline pour tous les détails du programme de barème.

Le programme du barème de punitions ne s’applique pas aux personnels d’entraîneurs. 

RÉSULTATS DES PARTIES
L’entraîneur ou le gérant  de l’équipe locale doit toujours appeler pour donner le résultat de la partie dans les 30 minutes de la fin de la partie afin que le pointage final apparaisse dans les journaux.  

	RÉSULTATS DES PARTIES

(418) 627-1527
(Dans les 30 minutes de la fin de la partie)

Gestionnaire : Gérard Ouellet

gerard.ouellet@videotron.ca




Toutes les feuilles de pointages doivent être télécopiées dans les 48 heures après la partie.

Télécopieur ;

(418)  627-5549
Les statistiques seront mises à jour en autant que toutes les feuilles de parties seront envoyées à temps. 
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